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(54) Montre-bracelet à boitier déployant

(57) La montre-bracelet comporte un boîtier (3) sup-
portant au moins un mouvement horloger et au moins un
affichage (7, 17) pour l’heure courante et pour d’autres
informations horaire ou non horaire. Le boîtier (3) est

monté fixe ou à rotation à l’extrémité d’un brin addition
(10), réalisé en une ou plusieurs parties (14, 16, 18),
comportant des moyens de verrouillage/déverrouillage
(19, 29), permettant un déploiement amenant le boîtier
à l’intérieur de la main.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne une montre-
bracelet permettant d’afficher l’heure courante en posi-
tion "normale" et éventuellement une deuxième informa-
tion, horaire ou non horaire, dont la commande et la lec-
ture sont facilitées en déployant le boîtier comportant les
organes de commandes et d’affichage, sans nécessai-
rement le désolidariser du bracelet maintenu au poignet
par un fermoir.

Arrière-plan technologique

[0002] Dans ce qui suit, un affichage en "position nor-
male" désigne un affichage dont le boîtier est fermement
lié au bracelet maintenant la montre-bracelet au poignet
et dont la lecture des informations affichées se fait du
côté du dos de la main.
[0003] Le boîtier peut occuper une position tout à fait
usuelle en étant fixé à demeure au bracelet et donc pré-
senter un affichage visible du côté du dos de la main, en
étant sensiblement parallèle à Celui-ci. Le boîtier peut
également légèrement s’écarter de cette position par
basculement et/ou pivotement pour procurer une
meilleure vision de l’affichage et/ou pour permettre l’ac-
cès à un deuxième affichage situé dans le fond du boîtier.
[0004] Le brevet US 1 804 048 décrit un dispositif dans
lequel le boîtier bascule autour d’une charnière en pres-
sant un bouton-poussoir traversant la carrure. Dans le
brevet CH 161 610, le dispositif est composé de deux
boîtiers articulés masquant totalement un affichage
orienté vers le fond du boîtier lié au bracelet et le rendant
visible par basculement d’au moins 90°, lorsqu’on veut
avoir accès à l’information affichée.
[0005] Dans le modèle "Tank basculante" de Cartier
le boîtier est monté à pivotement dans un cadre, lui-mê-
me articulé par une charnière à un boîtier fixe, ce qui
permet de retourner totalement le boîtier mobile et d’avoir
accès à un deuxième affichage situé dans le fond du
boîtier mobile lorsque celui-ci est ramené en position nor-
male. Dans tous ces dispositifs de l’art antérieur le boîtier
mobile conserve une forte liaison mécanique avec le bra-
celet, ne permettant une lecture de l’affichage que du
côté du dos de la main.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention apporte une solution nou-
velle et innovante à la lecture d’une information portée
par un affichage qui peut être complètement délocalisé
de sa position normale, tout en conservant une liaison
"de sécurité" avec le bracelet.
[0007] A cet effet l’invention a pour objet une montre-
bracelet à boîtier déployant comportant un bracelet réa-
lisé en une seule pièce pour entourer totalement le poi-
gnet du porteur, en étant fermé par un fermoir reliant les

deux brins de bracelet à 6h et à 12h. Le bracelet supporte
indirectement un boîtier renfermant au moins un mouve-
ment horloger pour l’affichage d’une information horaire
et d’au moins une autre information horaire ou non ho-
raire. L’invention est essentiellement caractérisée en ce
que le boîtier est monté à l’extrémité d’un brin additionnel
souple, dont l’autre extrémité est fixée à pivotement sur
l’un des brins de bracelet. Par des moyens de verrouilla-
ge/déverrouillage entre le brin additionnel et le bracelet,
le boîtier peut occuper une position normale et une
deuxième position dans laquelle il peut être déployé pour
être positionné dans la main, c’est-à-dire permettre la
lecture de l’affichage et la manipulation des organes de
commande dans une position opposée à la position dite
normale.
[0008] Le brin additionnel peut être réalisé en une par-
tie ou en plusieurs parties, ce qui va déterminer la position
u point de pivotement sur le bracelet pour que l’affichage
soit orienté dans le bon sens lorsque le boîtier est monté
fixe sur le brin additionnel et qu’il est tenu dans la main.
Lorsque le brin additionnel est en une seule partie, le
point de pivotement doit se trouver sur le brin à 6h; lors-
qu’il est en deux parties, reliées entre elles pan un deuxiè-
me point de pivotement, il doit se trouver sur le brin à 12h.
[0009] Si on choisit la deuxième alternative pour la po-
sition du point de pivotement, l’affichage va se trouver
inversé, inconvénient qu’il est facile d’éliminer en pré-
voyant que le boîtier soit monté à rotation de façon à
pouvoir être retourné de 180°.
[0010] Lorsque le brin additionnel est en au moins
deux parties, un point de pivotement, à l’exception de
celui situé sur le bracelet, peut être remplacé par une
charnière. Lorsque le nombre de parties constituant le
brin additionnel est pair, un axe de pivotement selon la
longueur dudit brin additionnel doit être prévu pour pou-
voir retourner le boîtier lorsqu’il est déployé dans la main.

Brève description des dessins

[0011] D’autres avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante de divers modes de réalisation, donnés à titre il-
lustratif et non limitatif, en référence aux dessins annexés
dans lesquels:

- les figures 1 et 2 correspondent à un premier mode
de réalisation d’une montre-bracelet selon l’inven-
tion, portée au poignet en position normale et en
position développée à plat;

- la figure 3 et 4 correspondent à la même montre-
bracelet que celle des figures 1 et 2 en position dé-
ployée dans la main, et en position développée à
plat;

- les figures 5 à 12, correspondent à quatre autres
modes de réalisation, en vue de dessus avec le bra-
celet développé à plat, respectivement en position
normale pour les figures impaires, et position dé-
ployée pour les figures paires;
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- les figures 13 et 14 représentent en perspective un
sixième mode de réalisation, respectivement en po-
sition normale et en position déployée;

- les figures 15 et 16 représentent en vue de dessus
avec le bracelet développé à plat, un septième mode
de réalisation respectivement en position normale
et en position déployée, et

- les figures 17 et 18 représentent en perspective des
variantes des modes de réalisation précédents, res-
pectivement en position normale et en position semi-
déployée.

Description détaillée de l’invention

[0012] Les modes de réalisation qui suivent sont plus
particulièrement illustrés par une montre-bracetet à affi-
chage analogique dont le boîtier 3 contient un mouve-
ment permettant d’une part d’afficher l’heure courante
sur un affichage 7, d’autre part d’entraîner un mécanisme
de chronographe commandé par des boutons poussoir
2a, 2b, disposés de part et d’autre d’une couronne 4,
pour afficher l’information de chronométrage sur le même
affichage 7 que l’heure courante.
[0013] Il est bien évident, sans sortie du cadre de l’in-
vention que l’affichage 7 pourrait être de type analogique
à cristaux liquides.
[0014] En se référant d’abord aux figures 1 à 4, on
décrit ci-après un premier mode de réalisation qui cor-
respond au principe de base de l’invention, dans lequel
le boîtier 3 peut occuper une position normale en étant
maintenu au poignet par un bracelet enveloppant 5 fermé
par un fermoir 8 (fig. 1) et une deuxième position dans
laquelle il est déployé en dehors du bracelet 5 pour pou-
voir être positionné dans la main (fig. 3). Le fermoir 8
sera illustré par la suite par une simple boucle à ardillon
8a fixée à l’extrémité du brin 12 ou bracelet 10 situé à
12h. Il est bien évident que d’autre types de fermoirs
pourraient être utilisés.
[0015] Comme on le voit plus facilement sur la figure
2, lorsque le fermoir 8 est ouvert et que la montre-bracelet
est posée à plat sur une table, le boîtier 3 est monté fixe
à l’extrémité d’un brin additionnel 10 souple réalisé en
une seule partie 14. L’autre extrémité du brin 14 comporte
un point de pivotement 15 sur le brin 6 du bracelet 10
situé à 6h. Ce point de pivotement 15 peut être réalisé
par tout moyen connu, par exemple au moyen d’un rive-
tage à jeu. La partie 14, formant le brin additionnel 10,
et donc également le boîtier 3, sont maintenus en position
normale (figures 1 et 2) par des moyens de verrouillage/
deverrouillage 19 entre le brin 12 et le brin additionnel
10, comme on peut le voir sur a figure 4 représentant la
montre-bracelet dépliée à plat. Ce moyen de verrouilla-
ge/déverrouillage 19 peut-être un moyen quelconque
connu, tel qu’un dispositif de type pression comme re-
présenté, ou un dispositif à verrou-poussoir.
[0016] Les figures 5 et 6 représentent en vue dessus,
la montre-bracelet étant dépliée à plat, un deuxième mo-
de de réalisation qui diffère du précédent en ce que le

point de pivotement 15 du brin additionnel 14 est posi-
tionné sur le brin 12 de bracelet 5 à 12h. En déployant
le boîtier 3, comme représenté à la figure 6, il est bien
évident que l’affichage 7 va se trouver renversé. Il est
alors prévu que le boîtier 3 soit monté à rotation sur l’ex-
trémité du brin additionnel 14 autour d’un point de rotation
9. Il est alors possible de retourner le boîtier 3 de 180°
pour avoir une lecture normale de l’affichage 7 lorsque
le boîtier 3 est positionné dans la main.
[0017] Comme dans le premier mode de réalisation,
le brin additionnel 14 peut être souple mais non extensi-
ble dans le sens de sa longueur. Selon une variante éga-
lement représentée aux figures 5 et 6, le brin additionnel
14 peut aussi être extensible dans le sens de sa longueur
de façon à permettre à l’usager d’avoir un meilleur posi-
tionnement dans le creux de la main, voire au niveau des
doigts. Dans l’exemple représenté, le brin additionnel 14
est constitué par un fourreau 14a dans lequel peut cou-
lisser une languette 14b. De façon équivalente mais non
limitative, le brin 14 pourrait être formé de maillons à
ressorts, ou être réalisé en un matériau élastique. Cette
variante est bien évidemment applicable au premier mo-
de de réalisation ainsi qu’aux autres modes de réalisation
qui vont maintenant être décrits.
[0018] Les figures 7 et 8 représentent en vue de des-
sus, la montre-bracelet étant dépliée à plat, un troisième
mode de réalisation qui diffère des précédents en ce que
le brin additionnel souple 10 est réalisé en deux parties
14, 16 qui sont articulées entre elles par un deuxième
point de pivotement 25. La première partie 14 comporte
à son extrémité le premier point de pivotement 15 sur le
bracelet 5, ledit pivotement s’effectuant pour ce mode de
réalisation sur le brin 12 à 12h.
[0019] L’extrémité de la deuxième partie 16 supporte
le boîtier 3 monté de façon fixe. Le double pivotement
du boîtier 3 fait que son affichage 7 se trouve en position
habituelle de lecture lorsque le boîtier 3 est déployé dans
la main. Lorsque le boîtier 3 est en position normale (fi-
gure 7) la première partie 14 est maintenue sur le bracelet
5 comme précédemment par un premier dispositif de ver-
rouillage/déverrouillage 19 et la deuxième partie 16 par
un deuxième dispositif de verrouillage/déverrouillage 29
prévu entre l’extrémité de la deuxième partie 16 et la
première partie 14. On observera que le premier dispo-
sitif de verrouillage/déverrouillage 19 peut avantageuse-
ment être associé au deuxième dispositif de pivotement
25, de façon à réduire le nombre de pièces à assembler.
[0020] De même, la variante prévue dans le deuxième
mode de réalisation permettrait, en concevant l’une ou
l’autre des parties 14, 16 du brin additionnel 10 de façon
extensible, de rapprocher les points de pivotement 15,
25 du centre du bracelet, ne serait-ce que dans un but
esthétique.
[0021] Les figures 9 et 10 correspondant à un quatriè-
me mode de réalisation, ayant toutes les caractéristiques
du mode précédent, mais qui en diffère en ce que la
première partie 14 du brin additionnel 10 est monté à
pivotement sur le brin 6 de bracelet 5 à 6h. Comme dans
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le deuxième mode de réalisation, cela suppose que le
boîtier 3 puisse être réorienté par rotation autour d’un
point de rotation 9. Ce mode de réalisation ne sera donc
pas écrit plus avant.
[0022] Les figures 11 et 12 montrent un cinquième mo-
de de réalisation, sur le même principe que les troisième
et quatrième modes de réalisation, mais qui en diffère
en ce que la jonction entre les parties 14, 16 du brin
additionnel 10 est réalisée au moyen d’une charnière 22.
Dans ces conditions après déploiement du boîtier 3 le
premier affichage 7 se trouve en regard du creux de la
main et n’est donc pas visible. Par contre ce mode de
réalisation permet de prévoir un deuxième affichage 17
dans le fond du boîtier 3. Dans l’exemple représenté il
s’agit d’une boussole, mais on peut imaginer tout autre
type d’affichage pouvant aller d’un simple miroir de cour-
toisie à un clavier de calculatrice, de téléphone, d’agen-
da, etc. Dans ce dernier cas il conviendrait évidemment
que les affichages 7 et 17 présentent des lectures inver-
sées, ou qu’il soit prévu une rotation du boîtier 3, comme
dans les deuxième et quatrième mode de réalisation. On
observera que le point de pivotement de base 15 peut
se trouver indifféremment sur l’un ou l’autre des brins 6,
12 du bracelet 5.
[0023] Les figures 13 et 14, montre en perspective un
sixième mode de réalisation qui diffère du précédent en
ce que la jonction entre les parties 14 et 16 du brin ad-
ditionnel 10 s’effectue en outre au moyen d’un axe de
pivotement 23 selon la longueur de la deuxième partie
16, alors formée de deux éléments disjoints 16a, 16b.
De façon équivalente ce pivotement 24 pourrait s’effec-
tuer sur la première partie 14 du brin additionnel 10. Cette
construction a l’avantage de permettre de lire indifférem-
ment l’un ou l’autre des affichages 7 ou 17 lorsque le
boîtier est déployé dans la main.
[0024] Dans les modes de réalisation qui viennent
d’être décrits, le brin additionnel souple 10 est réalisé en
une ou deux parties 14,16. Les figures 15 et 16 repré-
sentent un septième de mode réalisation dans lequel le
brin additionnel 10 est réalisé en plus de deux parties, à
savoir dans cet exemple en trois parties 14, 16, 18. La
première partie 14 comporte, comme dans les modes de
réalisation précédents, un point de pivotement 15 sur le
bracelet 5. La deuxième partie 16 comporte, comme
dans le cinquième mode de réalisation une charnière 22
permettant de la relier à la première partie 14. La troisiè-
me partie 8 est reliée à la deuxième partie 16 par une
deuxième charnière 24 et supporte le boîtier 3. Ces trois
parties 14, 16, 18 peuvent être maintenues en place en
position normale par trois moyens de verrouillage/déver-
rouillage du type de ceux précédemment décrits, avec
un pliage en accordéon qui permet de les masquer, ou
presque, sous le boîtier 3. Lorsqu’on veut placer le boîtier
3 dans la main, le double basculement autour des char-
nières 22, 24 permet d’avoir l’affichage 7 en position de
lecture habituelle.
[0025] On observera également, selon la variante re-
présentée, que la troisième partie 18 peut être confondue

avec le boîtier 3, la charnière 24 étant alors formé par
une barrette 20 à la position 6 de l’affichage 7.
[0026] En outre, la barrette 20 ou, comme représenté
pour un meilleure compréhension des portions 20a
s’étendant au delà des cornes 3a du boîtier 3 peuvent
également constituer les moyens de verrouillage/déver-
rouillage par encliquetage dans des plots 21 solidaires
du brin 6 du bracelet 5. Un même agencement peut être
prévu à 6h, de sorte que le nombre de moyen de ver-
rouillage/déverrouillage peut être ramené à deux.
[0027] Les figures 17 et 18 représentent, en quelque
sorte en condensé, des variantes applicables aux modes
de réalisation précédents. Ces figures montrent la pos-
sibilité d’encliqueter le boîtier 3 dans un logement rigide
13 prévu à l’extrémité du brin additionnel 10 (dans ce cas
la partie 16) par exemple au moyen d’un ressort 11 à en
S venant s’encliqueter dans une fente 11 a dudit loge-
ment 13. Cela permet par exemple de pouvoir détacher
le chronographe du bracelet et le fixer à un lien passé
autour du cou.
[0028] De même le logement rigide 13 ou le boîtier 3
peuvent venir s’encliqueter dans un autre logement rigide
23 assujetti à la première partie 14 lorsque le brin addi-
tionnel 10 est en deux parties, ou directement au bracelet
5 lorsque le brin additionnel 10 est en une seule partie.
Le logement rigide 23 peut donc se substituer à l’un des
moyens de verrouillage/déverrouillage
[0029] Bien évidemment ces variantes peuvent être
combinées ou mises en oeuvre séparément, quels que
soient les modes de réalisation, et d’autres modes de
réalisation peuvent être envisagés par l’homme de métier
sans sortir du cadre de la présente invention.

Revendications

1. Montre-bracelet, à boîtier (3) déployant comportant
un bracelet (5) en une seule pièce fixé autour du
poignet de l’usager par un fermoir (8) reliant les brins
(6, 12) à 6h et à 12h, le boîtier (3) supportant au
moins un mouvement horloger et au moins un affi-
chage (7, 17) pour l’heure courante et pour l’accès
à d’autres informations horaires ou non horaires, ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte un brin addition-
nel souple (10), en ou en plusieurs parties
(14,16,18), dont une extrémité présente un point de
pivotement (15) sur l’un des brins (6, 12) du bracelet
(5), ledit pivotement s’effectuant autour d’un axe per-
pendiculaire au plan des brins (6, 12), et dont l’autre
extrémité supporte le boîtier (3), soit pour le mainte-
nir en position normale sur le bracelet par des
moyens de verrouillage/déverrouillage (19, 29), soit
pour permettre son déploiement dans la main, en
agissant sur les moyens de déverrouillage (19, 29).

2. Montre-bracelet selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que le brin additionnel (10) est en une
seule partie (14) et comporte son point de pivote-
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ment (15) sur le brin (6) du bracelet (5) situé à 6h,
le boîtier (3) étant monté fixe sur l’autre extrémité de
la partie (14) du brin additionnel (10).

3. Montre-bracelet selon la revendication 1 ,caracté-
risée en ce que le brin additionnel (10) est en une
seule partie (14) et comporte son point de pivote-
ment (15) sur le brin (12) du bracelet (5) situé à 12h,
le boîtier (5) étant monté à rotation sur l’autre extré-
mité du la partie 14 du brin additionnel (10), de façon
à pouvoir pivoter de 180°.

4. Montre-bracelet selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que le brin additionnel souple (10) est
réalisé en deux parties (14,16) reliées entre elles par
un deuxième point de pivotement (25) autour d’un
axe perpendiculaire au plan des parties (14, 16) du
brin additionnel (10), la première partie (14) compor-
tant à son extrémité le point de pivotement (15) sur
le bracelet (5), et à l’autre extrémité un premier
moyen de verrouiitage/déverrouillage 19, et la
deuxième partie (16) supportant le boîtier (3) à son
extrémité et un deuxième moyen de verrouillage/dé-
verrouillage (29).

5. Montre-bracelet selon la revendication 4, caracté-
risée en ce que le point de pivotement (15) sur le
bracelet (5) est situé sur le brin (12) à 12h, le boîtier
(3) étant monté fixe sur l’extrémité de la deuxième
partie (16) du brin additionnel (10).

6. Montre-bracelet selon la revendication 4, caracté-
risée en ce que le point de pivotement (15) sur le
bracelet (5) est situé sur le brin (6) à 6h, le boîtier
(3) étant monté à rotation sur l’extrémité de la deuxiè-
me partie (16) du brin additionnel (10).

7. Montre-bracelet selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que le brin additionnel souple (10) est
réalisé en deux parties (14, 16) reliées entre elles
par une charnière (22), la premier partie (14) com-
portant à son extrémité le point de pivotement (15)
sur le bracelet (5) et la deuxième partie (14) suppor-
tant à son extrémité un boîtier fixe (3) ayant un pre-
mier affichage (7) d’au moins l’heure courante en
position normale, et sur sa face opposée un deuxiè-
me affichage (17) d’une autre information horaire ou
non horaire.

8. Montre-bracelet selon la revendication 7, caracté-
risée en ce que la jonction entre les deux partie
(14,16) du brin additionnel (10) comporte en outre
un axe de pivotement (23) selon a longueur dudit
brin additionnel (10).

9. Montre-bracelet selon les revendication 7 ou 8, ca-
ractérisée en ce que le boîtier (3, 13) est en outre
monté à rotation sur la partie terminale (16) du brin

additionnel (10).

10. Montre-bracelet selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que le brin additionnel souple 10 est
réalisé en trois parties (14,16,18), la première partie
(14) comportant à son extrémité le point de pivote-
ment (15) sur le bracelet (5), la deuxième partie (16)
étant reliée à la première partie (14) par une char-
nière (22) et la troisième partie (18) étant reliée à la
deuxième partie (16) par une deuxième charnière
(24) en supportant un boîtier fixe (3).

11. Montre-bracelet selon la revendication 10, caracté-
risée en ce que le boîtier (3) comporte des barrettes
(20), l’une d’elles étant confondue avec la deuxième
charnière (24) et constituant un premier moyen de
verrouillage/déverrouillage par encliquetage dans
des plots (21) solidaires du bracelet (5), l’autre bar-
rette constituant le deuxième moyen de verrouilla-
ge/déverrouillage par encliquetage dans d’autres
plots (21) également solidaires du bracelet (5).

12. Montre-bracelet selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que au moins une des parties (14,16,18)
du brin additionnel souple (10), est également ex-
tensible dans le sens de la longueur.

13. Montre-bracelet selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que le boîtier (3) est assujetti à un lo-
gement (13) lui-même solidarisé au brin additionnel
(10).

14. Montre-bracelet, selon la revendication 13, carac-
térisée en ce que le boîtier (3) est séparable de son
logement (13).

15. Montre-bracelet selon une quelconque des revendi-
cations 1 à 14, caractérisée en ce que le boîtier (3)
comporte des organes de commande extérieurs (2a,
2b) pour une fonction chronographe.

16. Montre-bracelet selon la revendication 15, caracté-
risée en ce que les organes de commande (2a, 2b)
sont positionnés à 12h.

17. Montre-bracelet selon une quelconque des revendi-
cations 1 à 14, caractérisée en ce que le second
affichage correspond à une fonction téléphone.
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